
 

 

P.V. DE LA COMMISSION SPORTIVE DU MERCREDI 13 DECEMBRE 2023  
 

Présents : BOURQUIN G. Président, DEWULF C., FRERE A. Vice-Président, GOMME Q., 
MARTINQUET C., VARCAS P. Membres et WALLEMME C. Secrétaire et Membre  
 
Assiste à la réunion sans droit de vote : BELLEMANS F. (Représentant de la CPA)  
 

I. TRANSACTIONS   
 

16. Rapport arbitre BAWIN Eric pour le match HAP2B080 du 27/11/2023 22:00 US MORLANWELZ 
/ AG JUNIOR LA LOUVIERE B  – 2B - Score 3/2 
En cause de BARTHOLOMAUS Mickaël né le 05/04/1989 N° Licence 862324 - AG JUNIOR LA 
LOUVIERE B Matricule 6190 
Faits reprochés : Critiques envers l'arbitre après le match. 
Application de l’article A1 du barème des sanctions du RO.  
Suspension de toutes fonctions d’une durée de 1 semaine : semaine du 08/01/2024 au 
14/01/2024.  
.  

17. Rapport arbitre BAWIN Eric pour le match HAP2B080 du 27/11/2023 22:00 US MORLANWELZ 
/ AG JUNIOR LA LOUVIERE B  – 2B - Score 3/2 
En cause de CABO Hendrick né le 18/01/1990 N° Licence 757851 - AG JUNIOR LA LOUVIERE B 
Matricule 6190 
Faits reprochés : Critiques de l'arbitre après la carte rouge. 
Application de l’article A1 du barème des sanctions du RO.  
Suspension de toutes fonctions d’une durée de 1 semaine : semaine du 08/01/2024 au 
14/01/2024.  
  

18. Rapport arbitre SENAL Adem pour le match HAP4C021 du 26/11/2023 20:00 TC WOLF HAINE 
ST PIERRE B / SPORTING SOIGNIES C – 4C - Score 5/8 
En cause de deux supporters de Sporting Soignies Matricule 1645 
Faits reprochés : Critiques répétitives et insultes de l’arbitre. 
Application de l’article J du barème des sanctions du RO.  
Recommandations et amende de 20 € au club de Sporting Soignies Matricule 1645.  
.  

19. Rapport arbitre BERNARD Ludovic pour le match HAP3A090 du 24/11/2023 19:30 PEPUTCHO 
ST VAAST B / LSV MONS - 3A - Score 6/8 
En cause de GUSCIGLIO Emmanuel né le 18/09/1997 N° Licence 759633 - PEPUTCHO ST VAAST 
B Matricule 4661 
Faits reprochés : Retient l'adversaire par la taille pour empêcher une occasion franche de but. 
Application de l’article B1 du barème des sanctions du RO.  
L’exclusion est jugée suffisante.  
 

II. DISCIPLINE   
 

1. Rapport arbitre CANIVET Anthony pour le match HAP1054 du 13/11/2023 à 21h00 REAL 
HORNU / SAINT VAAST SPOR – 1 – Match arrêté à la 30ème minute sur le score de 2/2. 
 
Christian WALLEMME quitte la séance. 



 

 

 
Sont convoqués en présence obligatoire : CANIVET Anthony Arbitre, CENTORAME Théo né le 
11/01/2001 N° Licence 858758 Délégué REAL HORNU Matricule 1630, YILMAZ Haci né le 
17/04/1991 N° Licence 837004 Délégué SAINT-VAAST SPOR Matricule 7144, DEI GOBBI Aleandro 
né le 04/02/2000 N° Licence 790494 Capitaine REAL HORNU Matricule 1630, EKIZ Caner né le 
30/03/2000 N° licence 837103 Capitaine SAINT-VAAST SPOR Matricule 7144, VICIL Serdar né le 
04/01/1980 N° Licence 871054 Coach SAINT-VAAST SPOR Matricule 7144, VERMEULEN Myke né 
le 08/10/1997 N° Licence 865010 REAL HORNU Matricule 1630, CURATOLO Bruno né le 
16/09/1977 N° Licence 794180 REAL HORNU Matricule 1630, USAI Luca né le 29/11/1994 N° 
Licence 813835 REAL HORNU Matricule 1630  
 
Toutes les personnes convoquées sont présentes. 
 
Faits reprochés : Arrêt du match suite à une bagarre générale 
 
Entendu CANIVET Anthony Arbitre : Je confirme mon rapport. Suite à une banale faute au milieu 
du jeu, c’est parti en une bagarre violente et générale avec les joueurs et le staff des deux 
équipes ainsi que des supporters. Je n’ai pas pu identifier la ou les personnes qui ont commencé à 
donner des coups car c’est parti trop rapidement. Je ne me suis pas senti menacé 
personnellement. 
 
Entendu CENTORAME Théo 858758 Délégué REAL HORNU 1630 : L’arbitre a décrit correctement les 
faits. Suite à une faute de jeu, la bagarre a été déclenchée par les joueurs et le staff de l’équipe de Saint 
Vaast. Je n’ai pas pu précisément identifier les donneurs de coups. 
 
Entendu YILMAZ Haci 837004 Délégué SAINT-VAAST SPOR 7144 : Il y a une faute sur un de mes 
joueurs qui reçoit une gifle par un adversaire. Les deux équipes et staffs sont montés sur le 
terrain et une bagarre générale a éclaté. Il y a aussi des joueurs blessés dans notre équipe. Nous 
n’avons pas de constatations par des médecins ou de dépositions à la Police. 
 
Entendu DEI GOBBI Aleandro 790494 Capitaine REAL HORNU 1630 : Je confirme le déroulement 
des faits suivant le rapport de l’arbitre. Suite à une faute au milieu du jeu, le staff et les joueurs 
sur le banc de Saint Vaast sont montés sur le terrain et une bagarre a éclaté.  
 
Entendu EKIZ Caner 837103 Capitaine SAINT-VAAST SPOR 7144 : Il y a une faute sur un de mes 
équipiers. Une bagarre éclate. Je quitte le terrain et vais directement au vestiaire,  
 
Entendu VICIL Serdar 871054 Coach SAINT-VAAST SPOR 7144 : le fait de jeu qui a déclenché la 
bagarre est suite à la faute sur mon fils. Il a été victime d’une véritable agression de la part de 
trois joueurs d’Hornu. En tant que père, je me devais de protéger mon fils qui était à terre et 
faisait maltraiter par les adversaires. Mon fils a été agressé et je l’ai protégé. Nous n’avions qu’un 
seul supporter dans la salle. 
 
Entendu VERMEULEN Myke 865010 REAL HORNU 1630 : J’ai été agressé par derrière, j’ai été 
projeté à terre. Quand je me suis relevé, j’ai reçu un ‘coup de boule’ devant mon fils de 3 ans. Je 
suis parti pour me faire soigner.   
 
Entendu CURATOLO Bruno 794180 REAL HORNU 1630 : Je confirme le déroulement des 
événements. Il y avait de nombreux supporters de Saint Vaast sur le terrain. Plusieurs personnes 
d’Hornu se sont retrouvées à terre blessées. 
 



 

 

Entendu USAI Luca 813835 REAL HORNU 1630 : Je confirme le déroulement des événements. Je 
n’ai pu identifier précisément les agresseurs mais d’abord le staff de Saint Vaast suivi de leurs 
joueurs et de leurs supporters. Je ne peux dire précisément le nombres de supporters mais je 
dirais qu’ils étaient 3 ou 4.  
 
Après délibération, la CSP annonce aux personnes présentes les décisions suivantes : 
 
 Etant donné que le match n’a pas pu se poursuivre suite à une bagarre générale, le match 

est perdu 5/0 et 0/5 Forfait par les 2 équipes. 
 Vu la gravité des faits, le dossier est mis en continuation pour complément d’informations 

et identification des protagonistes. 
 
En outre, l’arbitre sera entendu en CPA. 
 

2. Rapport arbitre MURATORE Francesco pour le match HAP3C026 du 16/11/2023 à 20h15 FC 
AZZURRINI ANDERLUES / ACIRLI MORLANWELZ – 3C – Score 3/6 
 
Christian WALLEMME rentre en séance. 
 
Sont convoqués en présence obligatoire : MURATORE Francesco Arbitre, CUTAIA Lorenzo né le 
09/12/1977 N° Licence 865331 FC Azzurrini Anderlues Matricule 4940, GUILLOT Théo né le 
10/07/2002 N° Licence 864526 Capitaine Acirli Morlanwelz Matricule 5359, DE ANGELIS Massimo 
né le 07/10/1986 N° Licence 758376 FC Azzurrini Anderlues 4940, GUADAGNIN Brandon né le 
29/10/1992 N° Licence 801239 FC Azzurrini Anderlues Matricule 4940 
 
En cause de DE ANGELIS Massimo 758376 FC Azzurrini Anderlues 4940 
Faits reprochés : Critiques, attitude déplacée envers l'arbitre pendant et après le match  
 
En cause de GUADAGNIN Brandon 801239 FC Azzurrini Anderlues 4940 
Faits reprochés : Insultes, menaces, intimidation de l'arbitre 
 
Entendu MURATORE Francesco Arbitre qui déclare qu’il y avait beaucoup de tension dans ce 
match et que, chaque fois, qu’il faisait une remarque verbale, les joueurs étaient mécontents. 
Quant au joueur exclus, il était très nerveux depuis le début du match et, lorsqu’il a été exclu, 
il a été retenu et se débattait pour venir vers moi.  
 
Entendu CUTAIA Lorenzo 865331 FC Azzurrini Anderlues 4940 qui déclare que le joueur 
GUADAGNIN Brandon n’a pas agressé l’arbitre, n’a pas proféré de menaces, n’a pas eu de geste déplacé  
mais qu’il a bien dû être retenu.  
  
Entendu GUILLOT Théo 864526 Capitaine Acirli Morlanwelz 5359 qui déclare que le gardien DE 
ANGELIS Massimo n’a pas agressé l’arbitre, il s’est adressé à lui verbalement et que le joueur 
GUADAGNIN Brandon a bien dû être retenu mais qu’il n’avait pas le poing en avant. Quant à son 
attitude au moment de la rentrée au vestiaire, il n’a rien vu, ni entendu 
 
Entendu DE ANGELIS Massimo 758376 FC Azzurrini Anderlues 4940 qui déclare qu’il a voulu 
mettre son joueur dehors, qu’il n’y a pas eu d’insultes, ni de poing brandi. Je reconnais avoir dit à 
l’arbitre qu’il était scandaleux. L’arbitre lui a dit : « Moi, je travaille » alors que lui aussi se lève tôt 
le matin.  
 



 

 

Entendu GUADAGNIN Brandon 801239 FC Azzurrini Anderlues 4940 qui déclare qu’il a subi deux 
fautes, qu’il discutait avec un coéquipier et que l’arbitre lui a dit qu’il ne voulait plus rien entendre.   
 
Après délibération, la CSP annonce aux personnes présentes que : 
 
 DE ANGELIS Massimo 758376 FC Azzurrini Anderlues 4940 sera suspendu pour une durée 

de 2 semaines (semaines du 22/01/2024 au 28/01/2024 et du 29/01/2024 au 04/02/2024), 
en application de l’article A1 du barème des sanctions du RO, pour critiques et attitude 
désagréable envers l’arbitre. 

 GUADAGNIN Brandon 801239 FC Azzurrini Anderlues 4940 sera suspendu pour une durée 
de 6 semaines (semaines du 22/01/2024 au 28/01/2024, du 29/01/2024 au 04/02/2024, du 
05/02/2024 au 11/02/2024, du 19/02/2024 au 25/02/2024, du 04/03/2024 au 10/03/2024 
et du 18/03/2024 au 24/03/2024) en application des articles A2.1 et A4 du barème des 
sanctions su RO pour insultes, menaces et intimidation de l’arbitre. 

 
3. Rapport arbitre SPILLEMAEKERS Thomas pour le match HAP2A068 du 20/11/2023 à 21h15 

BDBR BRACQUEGNIES / BLAMPAIN TEAM BRAINE B – 2A – Match arrêté à la 47ème minute 
sur le score de 7/5  
 
Sont convoqués en présence obligatoire : SPILLEMAEKERS Thomas Arbitre, DI SCIACCA Giacomo  
né le 15/03/1960 N° Licence 833644 Délégué BDBR Bracquegnies Matricule 5950, BENOIT Jean 
Sébastien né le 10/04/1987 N° Licence 788352 Capitaine Blampain Team Braine Matricule 2277 
 
En cause de BENOIT Jean Sébastien 788352 Capitaine Blampain Team Braine 2277 
Faits reprochés : Propos déplacés, Refus de sortir de la salle, Insulte de l’arbitre 
 
SPILLEMAEKERS Thomas Arbitre est absent excusé. 
 
DI SCIACCA Giacomo 833644 Délégué BDBR Bracquegnies 5950 est absent non excusé 
valablement 
 
Entendu BENOIT Jean Sébastien 788352 Capitaine Blampain Team Braine 2277 qui déclare 
qu’après son exclusion, il s’est mis sur la porte à l’entrée des vestiaires pour coacher son équipe et 
qu’en aucun cas, il n’a insulté l’arbitre. 
 
Après délibération, la CSP communique à BENOIT Jean Sébastien 788352 qu’il reçoit des 
recommandations et que, l’arbitre n’ayant pas utilisé tous les moyens mis à sa disposition pour 
terminer le match (faire appel au nouveau capitaine afin que le joueur exclu disparaisse de sa 
vue), ce match sera à rejouer et les frais d’arbitrage seront à la charge de la province. 
 

4. Rapport arbitre PARISE Michaël pour le match HAP3C050 du 17/11/2023 à 19h00 MANAGE 
UNITED / SPORTING FUTSAL COURCELLES – 3C – Match arrêté à la 17ème minute sur le 
score de 3/4  
 
Sont convoqués en présence obligatoire : PARISE Michaël Arbitre, OUBARI Anas né le 15/08/2002 
N° Licence 873753 Délégué Manage United Matricule 7544, JOLY Antoine né le 05/10/1999 N° 
Licence 855583 Délégué Sporting Futsal Courcelles Matricule 7377, EL GHANASSI Yassine né le 
12/07/1990 N° Licence 867697 Manage United Matricule 7544 
 
En cause de EL GHANASSI Yassine 867697 Manage United 7544 
Faits reprochés : Voie de fait sur l’arbitre (coup de pied dans le dos) 



 

 

 
EL GHANASSI Yassine 867697 Manage United 7544 est absent non excusé. 
 
Entendu PARISE Michaël Arbitre qui confirme et détaille son rapport.  
 
Entendu JOLY Antoine 855583 Délégué Sporting Futsal Courcelles 7377 qui confirme le rapport de 
l’arbitre et ajoute que tout s’est passé très vite. 
 
Entendu OUBARI Anas 873753 Délégué Manage United 7544 qui confirme le rapport de l’arbitre. Il 
attribue l’attitude de son joueur à l’adrénaline. 
 
Après délibération, la CSP communique aux personnes présentes que : 
 
 Le match ayant été arrêté suite à l’agression de l’arbitre par un joueur visité, le match est 

perdu 0/5 Forfait par Manage United Matricule 7544 
 EL GHANASSI Yassine 867697 Manage United 7544 sera suspendu, par défaut, de toutes 

fonctions pour une durée de 2 ans du 25/12/2023 au 24/12/2025 pour voie de fait sur 
l’arbitre en application de l’article A7.4 du barème des sanctions du RO. 

 
III. FRAIS 

 
         

Matr. 
Club Nom du club Frais 

Dossier Forfaits Amende 
susp.(1) 

Autres 
amendes 

Abs. non 
excusées 

Déplac. 
arbitre 

TOTAL 
(2) 

6190 AG Junior La Louvière 12,50 €   2,50 €       15,00 € 

6190 AG Junior La Louvière 12,50 €   2,50 €       15,00 € 

1645 Sporting Soignies 12,50 €     20,00 €     32,50 € 

4661 Peputcho Saint Vaast 12,50 €           12,50 € 

1630 Real Hornu 12,50 € 12,50 €       4,00 € 29,00 € 

7144 Saint Vaast Spor 12,50 € 12,50 €       4,00 € 29,00 € 

4940 FC Azzurrini Anderlues 12,50 €   20,00 €     24,00 € 56,50 € 

2277 Blampain Team Braine 12,50 €           12,50 € 

5950 BDBR Bracquegnies         12,50 €   12,50 € 

7544 Manage United 12,50 € 12,50 € 260,00 €   12,50 € 24,00 € 321,50 € 
 (1) Nb de semaines X 2,50 €        
 (2) Plafonné à 300 € par dossier + frais déplacement de l'arbitre    

 
      

 
DEFINITIONS DES ACRONYMES UTILISES 

 
CQ – Correspondant Qualifié 
CEP – Comité Exécutif Provincial 
CSP – Commission Sportive Provinciale 
CPA – Commission Provinciale d’arbitrage 
RO – Règlement Organique de la Ligue Francophone de Football en Salle   


